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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

Après le III de la section V du chapitre premier du titre premier de la première partie du livre 
premier, il est inséré un III bis ainsi rédigé :

« III bis : Déchéance des droits à perception de certains avantages fiscaux

« Art. 200-0 B. – I. – Les personnes morales qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive pour 
l’une des infractions prévues aux articles 1729 A bis et 1741 du code général des impôts sont 
inéligibles à l’un des avantages fiscaux suivants :

« 1° Les allègements d’imposition prévus aux articles 44 octies A, 44 terdecies, 44 quaterdecies, 
44 quindecies du présent code ;

« 2° Les crédits d’impôts prévus aux articles 244 quater B, 244 quater C du présent code ;
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« 3° Les réductions d’impôts prévus à l’article 238 bis du présent code. »

« II. – L’inéligibilité à l’un des avantages fiscaux énumérés au I est automatique et porte pour une 
durée de 10 ans à compter de la condamnation définitive.

« III. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement déposé par le groupe LFI, et présenté grâce au travail en commission du 
groupe GDR, le groupe LFI propose que toute condamnation pénale d’une entreprise pour une 
infraction fiscale lourde la prive du droit à bénéficier de tout avantage fiscal pour une durée de 10 
années.

Chaque année, la fraude et l’évasion fiscales privent les finances publiques de plusieurs dizaines de 
milliards d’euros, allant de 80 à 120 milliards selon les estimations. A elle seule la fraude à la TVA 
est estimée entre 20 et 25 milliards d’euros. Sur ces montants soustraient à la fiscalité nationale, 
seule 11 milliards ont fait l’objet d’un recouvrement en 2024, montant en progression par rapport à 
2023 mais toujours insuffisant au regard des sommes en jeu. Ce trou majeur dans les finances 
publics fragilise le financement des services publics, les politiques sociales et la transition 
écologique.

Il est inacceptable que des entreprises reconnues coupables d’avoir fraudé l’impôt, se soustrayant 
ainsi volontairement la solidarité nationale, puissent tout de même continuer à bénéficier de crédits 
d’impôt, d’exonérations fiscales ou de dispositifs de soutien financés par l’argent public. Nous 
proposons donc qu’en cas de fraude fiscale majeure avérée une entreprise ne puisse pas prétendre 
pendant 10 ans au bénéfice d’avantages fiscaux.


